
Betrag /Jahr documents

Base 2.000 € pour tout-e étudiant-e vivant au 
Luxembourg ou à l'étranger inscrit 
à l’université

(non-résidants: au moins un parent 
doit travailler au Luxembourg)

- pièce d'identité (carte d’identité, passeport, ....)
    copie suffit
- certificat de résidence 
    délivré par la commune de résidence, souvent même par internet
- certificat de composition de ménage
    délivré par la commune de résidence, souvent même par internet
- relevé d’identité bancaire (RIB) de ton compte auprès d'une banque
    à demander auprès de la banque, souvent accessible via webbanking
- certificat d’inscription à l'université
    délivré par l’université en français, allemand ou anglais
- un certificat attestant les résultats de l’année académique précédente
    soit de l'année ou du semestre précédent, délivré par ton université

étudiant-e-s disposant d’un revenu propre:
+ certificat de revenu de l'étudiant
    Il faut faire attention: le salaire social minimum pour non-qualifié ne doit pas être 
    dépassé (sinon seulement le prêt étudiant est accordé. (voir aussi: “Travailler 
    pendant les études”)

étudiant-e-s non-résidants:
+ documents justifiants le montant des allocations/prestations familiales ou un 
    document attestant que vous n’avez plus droit à ces prestations.

Mobilité 0€ / 2.000€ Etudiant-e-s quittant les frontières 
du pays résidant pour faire leurs 
études, touchent 2.000€ par an de 
bourse en plus. 

- copie du contrat de bail
- preuve de paiement du loyer.
ou
- explication pourquoi tu ne disposes pas d’un contrat de bail
    p.ex: si tu habites dans une colocation,...



Sociale 0€ - 3.000€ bourse échelonnée, dépendante 
au revenu du ménage dans lequel 
l'étudiant-e vit. L'échelonnement 
se fait par rapport au salaire social 
minimum du Luxembourg.

échelonnement: 
     < 1 x    salaire minimum: 3.000€
1 - 1,5 x    salaire minimum: 2.600€
1,5 - 2 x    salaire minimum: 2.200€
2 - 2,5 x    salaire minimum: 1.800€
2,5 - 3 x    salaire minimum: 1.400€
3 - 3,5 x    salaire minimum: 1.000€
3,5 - 4,5 x salaire minimum:    500€

- certificat de revenu du ménage dont fait partie l’étudiant 
    établi par l'Administration des Contributions Directes
    deux certificats si le ménage n’est pas imposé collectivement
- si le certificat de revenu indique « non imposable par voie d’assiette », alors il faut 
joindre les certificats annuels de salaire, pension, chômage de l’année 2013
- les revenus non imposables au Luxembourg du ménage sont à justifier par des 
documents probants

Famille 0€ / 500€ Si, dans une famille, deux enfants 
sont inscrits simultanément à 
l'université, alors tous les étudiant-
e-s de la famille touchent 500€ par 
an de bourse en plus.

Attention: les deux enfants en 
question doivent toucher l'aide 
financière pour études supérieure 
de l'état luxembourgeois!

pas de documents supplémentaires nécessaires, 
seulement le numéro de matricule de la soeur ou du frère doivent être fournis.



Prêt 6.500€ 

+ 0€ - 
3.000€

Prêt de base 6.500€
Tout étudiant-e qui est accordé-e 
la bourse de base, est accordé-e 
simultanément un prêt de 6.500€ 
par an. Ce prêt doit être emprunté 
auprès d'une banque, et aura un 
taux maximal de 2%. Après avoir 
fini les études et avoir trouvé un 
travail, l'étudiant aura 2 ans dans 
lesquels il n'aura pas besoin de 
repayer le prêt, après cette 
période, il pourra payer ses dettes 
durant 10 ans maximum.

Prêt supplémentaire: max. 3.000€
La partie de la bourse sociale qui 
n'est pas accordée à l'étudiant, 
sera accordé en forme de prêt. 
Comme cela le prêt accordé 
pourra augmenter de 3.000€ par 
an en plus. Ce prêt aura les 
mêmes conditions que le prêt de 
base. 

pas de documents supplémentaires nécessaires.

Frais d’ 
inscriptions

100€ - 
3.700€

Etudiant-e-s payant des frais 
d'inscription (entre 100€ et 
3.700€/ an), auront la moitié 
remboursé comme bourse et 
l'autre moitié comme prêt.
Exemple de calcul: 
300€ de frais d'inscriptions
300€ - 100€ = 200€
200€ /2 = 100€
=> 100€ de bourse + 100€ de prêt

facture des frais d'inscriptions payés à ton université



Situation 
grave et 

exceptionnelle

1.000 € Il y a une aide supplémentaire 
prévue pour des personnes qui se 
trouvent dans une situation 
exceptionnelle. (500€ de bourse + 
500€ de prêt)

Cette aide n’est pas sur le formulaire de demande du CEDIES. Pour avoir plus de 
détails, tu devrais t’adresser au CEDIES directement.

Durée des aides:
Les étudiant-e-s pouront toucher les aides pendant la période normale d’études pour les études de bachelor, de master et de diplome. Un an 
supplémentaire est accordé pendant soit le bachelor (p.ex. 3+1) ou pendant le master (p.ex: 2+1). Les étudiant-e-s de PhD pouront toucher les 
aides pendant une période de 4 ans.
Après avoir fini ses études, on peut toucher encore une fois la bourse pour faire un autre bachelor ou master.

"résultats jugés gravement insuffisants":
Il est possible de ne pas avoir accordé les aides financières, si les résultats d’études sont jugés “gravement insuffisants”. Normalement “gravement 
insuffisant” est interprété comme deux échecs conséquitifs. De plus, si 60 ECTS ne sont pas atteints, les aides ne seront pas accordés non plus. 

Travailler pendant les études: 
Les étudiant-e-s qui ont un revenu propre, ne pouront pas ganger plus que le salaire social minimum pour pouvoir avoir le droit aux aides 
financières. Au dessus de cette limite, seulement le prêt est accordé. Les étudiant-e-s qui gangent plus que 3,5 fois le salaire social minimum 
n’auront plus le droit au prêt non plus.

Attention!
- Matricule: Depuis cette année, le numéro de matricule a deux chiffres de plus!
- Les demandes par email ou par fax ne seront pas prises en considération!
- CEDIES n’envoye plus d’accusés de réception, donc il est mieux d’envoyer une lettre recommandée ou apporter la demande chez CEDIES.
- Pour les étudiant-e-s non résidants au Luxembourg, il est à considérer que la demande doit être chez CEDIES au plutard le 30. Novembre, même 

si des éléments du dossier manquent, ils seront à faire parvenir ultérieurement jusqu’au 30. avril.


